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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par les mots :

« y compris pour l’autoconsommation en sites existants de petite puissance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’hydroélectricité est la première source de production d’électricité renouvelable en France. 
L’introduction d’un objectif d’augmentation de la production d’énergie hydroélectrique sur tout le 
territoire est une très bonne chose.

L’autoconsommation est un enjeu essentiel de la transformation de notre modèle énergétique, 
français comme européen.

La France dispose d’un potentiel hydroélectrique en autoconsommation important, qu’il convient de 
valoriser.

Dans le respect de la biodiversité, la remise en état des canaux et moulins de petites puissances 
pourrait engendrer un regain d’emplois dans le secteur.


